
   

 

 

 

 

 

DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

 
22_12_15_0430 

APPROBATION DE LA CONVENTION TERRITORIALE 
GLOBALE (CTG) AVEC LA CAF DE L’ISERE 2022/2025 

C.C DU 

15/12/2022 

Le jeudi 15 décembre 2022, le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué le jeudi 8 
décembre 2022, s’est tenu au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Jean 

PAPADOPULO, Président. 

 
70membres du conseil en exercice. 

 
Ont participé aux votes :  

47 Conseillers communautaires présents : ACCETTOLA Hélène – ALIAGA Alexandre – BADIN Pascale 
– BERGER Alain – BERGER Dominique - BERTOLA-BOUDINAUD Graziella – BETON Christian – BLOND 
Priscilla – BOCHARD Jean-Jacques – BORGHI Roland – CHAUMONT-PUILLET Anne – CHRIQUI Vincent– 
DENIS Christophe – DI SANTO Laurent – DURAND Fabien – DURET Isabelle – DUSSERT Marie-Thérèse – 
FAYET Michel – GAGET Christine – GAGET Mathieu – GAUDE Daniel – GIRARD Jean-Pierre – GIRAUD 
Denis – GUSTO Nadiège - KOPFERSCHMITT Carine – LEGAY-BELLOD Gaël - LEPRETRE Aurélien – 
LIGONNET Andrée - LORIOT-CARNIS Maryse – MAILLET Dorian – MARGIER Patrick – MARION Cyril – 
MARTI Patrick – MARY Alain – NICOLE-WILLIAMS Patrick – PAPADOPULO Jean – PARDAL Jean-Claude – 
PENOT Danielle – PERRARD Damien – RABUEL Guy – ROY Nadine – SADIN  Christine – SAGIROGLU Aïcha 
- SALMON Jean-Noël – SUCHET Noël – TISSERAND Olivier – VIAL Guillaume 

11 Conseillers communautaires absents ayant donné pouvoirs : BACCAM Marguerite donne 
pouvoir à LEPRETRE Aurélien – DEBES Céline donne pouvoir à BLOND Priscilla – GUETAT Christian donne 
pouvoir à Di SANTO – JACQUEMOND donne pouvoir à GIRARD Jean-Pierre - LASSAUSAIE Carole donne 
pouvoir à MARTI Patrick – LAVILLE Christophe donne pouvoir à CHAUMONT-PUILLET Anne – MICHALLET 
Damien donne pouvoir à SADIN Christine – POUDEVIGNE  Magaly donne pouvoir à BERGER Dominique – 
RENARD Isabelle donne pouvoir à PERRARD Damien – SIMON Catherine donne pouvoir à PAPADOPULO 
Jean - VERLAQUE Florence donne pouvoir à DURAND Fabien 

12 Conseillers communautaires absents : AYDIN Michaël – BACCONNIER Michel – BELIME Gaëlle – 
BOUCHET Lucas – BOUISSET Sandrine - CICALA David – DESFORGES Marie-Laure - DIAS Olivier – 
JURADO Alain – NASSISI Ludovic - ROULOT Océane - WAJDA Daniel 

 
Secrétaire de séance : GAGET Christine 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération Portes de l’Isère 

Vu les travaux réalisés par les instances techniques et politiques mises en place pour l’élaboration de 

cette convention en partenariat avec les communes, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de l’Isère 
et le Département de l’Isère, 

Considérant que pour la CAPI, le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) a vocation à être remplacé et 
englobé dans la Convention Territoriale Globale (CTG) qui concernera plus largement le territoire 

communautaire et des thématiques non exclusivement liées à la petite enfance, 

Considérant les enjeux ciblés et les fiches actions proposées, 

Considérant le projet de convention qui s’inscrit dans les orientations politiques et stratégiques du 

projet de territoire. 

Le rapporteur expose : 

Lors du Conseil communautaire du 31 mars 2022, la CAPI s’est engagée en faveur d’une Convention 
Territoriale Globale (CTG) pour l’ensemble du territoire communautaire.  

La CTG remplacera à compter de 2022 le Contrat Enfance Jeunesse qui se termine au 31 décembre 

2021.  

La CTG est un cadre politique de référence où l’ensemble des interventions et des moyens de la branche 

famille de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) est mobilisé avec pour objectifs de renforcer 
l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions en direction des habitants et d’optimiser l’offre 

existante en identifiant les besoins prioritaires du territoire.  

Ce nouveau dispositif national vise à développer un projet social de territoire adapté aux besoins des 
familles sur une durée de 4 ans sur la période 2022/2025. 

Elle peut couvrir un large champ de thématiques relevant de la branche famille de la CAF, à savoir : 
l’enfance et la jeunesse, le logement, l’accès aux droits et l’inclusion numérique, l’animation de la vie 

sociale et de la parentalité. 

Sur le territoire de la CAPI, il est proposé de l’articuler autour d’une stratégie reposant sur 5 axes 

d’interventions : 

Axe n° 1 : conforter, structurer et adapter l’offre de services petite enfance sur le territoire de la CAPI, 

Axe n° 2 : apporter un appui aux parents dans l’exercice de la parentalité 

Axe n° 3 : maintenir, structurer et développer l’offre d’accueil enfance et jeunesse sur le territoire de la 
CAPI 

Axe n° 4 : favoriser l’accès aux droits et aux services 

Axe n° 5 : Renforcer la cohésion sociale et soutenir l’animation de la vie sociale. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

OUI l’exposé du rapporteur, 
Après en avoir délibéré et voté (Approuvé à l’unanimité) 
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  DECIDE  

 D’APPROUVER le projet de Convention Territoriale Globale ci-annexé à passer avec la CAF de 

l’Isère 

 D’AUTORISER Monsieur le Président, ou, en cas d’empêchement, un Vice-Président, à signer, 

au nom et pour le compte de la CAPI, toutes pièces de nature administrative, technique ou 
financière, nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

 

Le Président 

Jean PAPADOPULO 
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